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Résumé : 
 

Dans une démarche de mobilité durable et de réduction des flux automobiles, les             
autorités publiques cherchent à mettre le citoyen au cœur des politiques urbaines de             
déplacement. Or, depuis une dizaine d’années, le développement des instruments numériques           
(Internet, smartphone, etc.) permet aux usagers des transports de devenir eux-mêmes des            
acteurs de la mobilité. Mieux informés, ils sont déjà, via des réseaux non institutionnels,              
« producteurs » de déplacements (avec le covoiturage, par exemple). Ainsi, certains outils –            
pour l’instant théoriques – peuvent désormais être mis en œuvre car l’avènement des réseaux              
intelligents offre enfin la possibilité de réduire des coûts de transaction jusqu’alors trop             
élevés. Une modélisation permettra de répondre à cette problématique : comment réduire la            
place de la voiture dans les villes sans taxer les automobilistes ? 

 
Un usager doit effectuer un trajet entre son domicile et son travail, les deux endroits               

étant séparés par une seule et unique route automobile et une seule et unique voie réservée                
aux transports collectifs sur site propre (TCSP). Nous supposerons que cet usager a le choix               
entre un mode lourd, l’automobile et un mode léger parmi les TCSP, par exemple le bus. Les                 
usagers, de masse N, possèdent chacun une valeur du temps modulant le choix modal, cette               
valeur étant distribuée selon une loi log-normale. Si l’usager utilise son automobile, il sera              
soumis à un système de prélèvement de permis à circuler échangeables (PCE). Ces permis              
sont alloués à l’usager gratuitement, en amont, de sorte à contourner les méfaits du péage               
urbain, notamment la mauvaise acceptabilité du prélèvement monétaire et l’inéquité de           
chacun face à la taxation.  

 
Après avoir déterminé notre benchmark, la répartition modale sans un marché de PCE,             

nous analyserons les effets de la mise en place d’un système de PCE sur le report modal. Un                  
des résultats préliminaires montre qu’à l’équilibre de marché, l’offre journalière de PCE est             
inférieure à la demande journalière de PCE : le nombre de permis alloué à l’usager est               
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insuffisant pour qu’il puisse se déplacer uniquement en voiture. Du côté de la répartition              
modale, le résultat dépendra de deux éléments : le régime de congestion de la voie              
automobile, mais aussi les préférences intrinsèques des individus à l’usage de ces modes en              
ayant internalisé le prix exogène des usages. Une simulation numérique éclairera ces résultats. 
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